
omaine de popriété. A l'égard dei tiers il faut de plus Penregistrement, s'il
s'ngit d'imneubles, et la tradition lorsqu'il s'agit de meubles." soient substitués
à l'anendement proposé à l'article 44 et à l'article 46.

La cosidératio de l'amendmenit à l'article 44, de 'article 46.et.de -la
notioi de M. D)rlion, est remise à demain.

L'article 00-étant souni, 'hoti. M. Dorion propose que lesr mots trots
ans soient substitnes à la pIbee ".d'un un."7

La motion est perebîe,'M M. Dorion et Geoffrion votant sehis en faveur.
L'ainendeienpsugéré pa.r les Cqmmissaires.,st adopté.
L'ainhendeIeit à l'ar-icle 67 étant soumis est adopté.
Pour<-MM. Alleyti, Rose, Cauchon, Langevii, Archambault, Dufresne

Den is'DeN iverville-e8.)
Contre .-- 1 M:' Dorion.,rasclereau, Geoffrion, Laframboise et Joly-(5.)
L'medemen.t à P'article 8ý est adopté.

à larticle )'9 est adopté.
L'amendement à- lairticle 9Û étant.soumis, l'hon. M. Dorion propose que l'es

moiits " pouîrvaî que cette* somme n'ecéède pas le double deà*domtnages réels

souffets par la partie eno favur de laquelle'ilb ont été stipulés" soient ajoutés
à la slute,du preinier prgah

qura-M M. Dori>n. (eoffrion et:Loframboise-3.)
Contre :-1M.Alleyn, Rose, Cauchon, Langevin, unkin,- Dufresne,

Arclambault, Irvine, Taschereau, Denis, DeNivefville-(1) -

Lamendenient des.Conrnissàires estadopté.

Vendredi, lOféerier, 1865.

L'H1onorable Procureur Géiéral Cartier, Président,
Les lionrab>les Alevr,- Rose, Dorion, Cauchon, Langevin, Laframboise,

Evuttrel.; NM. Archan sault, Webb, Geoffrion, Dufresuè, Denis, Irvine,
Ju ,.Taschet~rea, DeNiV' rville.

Le contè étant rét ii, ]hnorab'le r. C. 1). DAY, l'un des commissaires
nonmmés pour lIaetlficati>n dvs lôis,du Bas Canada est entendu sur l'amen-
dement sug.é.ré à l'article A-et .tur l'article 46.

La motin présenutéeher par l'lhunvrablè À. A. Doaiox étant mise aux
voi:i est perdne.

Pour:-MML Dorion, Joly', Irvine, Geoffrionà, Laframboise, Tascherèau et
Du'kini.-(7)

Conrre:-MM: Carter, Rose, Cauchoq, Alleyn, Langevin, Dufresne,-

Archambault, Evahturre, Denis, Webb, DeNierville.-(11)
Leideux ameidementL'suggérés pair les commissaires étant, ensuite mia

aux voix sont a:luptés bimr même division.

Lundi,.13ferriers 1965.
PREs ENTs:-

L'llonorablîe M. h:. Procurenr Générail CswRTERî, President,
Les lvrorables M NI. l>ose, Dormn, Langevin; f.frambuise et Evanturel;

MM. Archamli:t, Du fre (Sonîtcalmn). Irvine, Taschereau et Ilarwood.
mendèemnt suggéré. à larticle i21 du' titre Des Obligation-est adopté.

L'amendument .i article- n35 est adopté.
L'amcderemrt à l"article I4*2 est adopté.
L'umndeient à l'article'154 est'adopté sur division.
Pour:- MM. Crtier,' Rose,, Langevin, Archambanit, Dufresne, Joly,

lTasehereuJ, Hiarwood.-')
Conrre: -MM. Durion, Laf mboise.g(2)
L'amendr mnent-i l'article 168 étant sou mis,
M.- Dorion. p -opose que les mouts suivants so.ient substitués à là seconde

partie de l'article:
"Le tribunal peut neanmoins sanà le consentement du créancier, lorsquè

la dette n'excède pas $50, u.ecorder au débiteur un délai qui.n'exceèderà pas trois
mois pour le ayer par versernents ; si'le débiteur néglige de payer ou de. paie-
meni.s aux termes fixés, le créancier-pouïra fairé exécuter son jugement pour
là balance due.")'

Cette motion était mise aux voix est perdue.
Pour:-M M.. Dorion,, Laframboise, Joly et Harwood.-(4)
Contre:"-M( Cartier,Rse, Ladgovin; Archambault, Dufresne, Irviné et

Tasherè*au.-(7)
L'article soumis étant mis aux voix est adopié'sur ménie division,
I'amendement's l'article .174 est'êdopté.
L'anendement-à l'article 175 est adopté.
L'article additionnel 183 est adopté.
L'amendement 6 l'article 205 est adópté avec changement quaùt, à.la-

rédaction des trois dernières lignes.


